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 ATTENTION NOUVELLE PROCEDURE D’ENGAGEMENT SUR 
WWW.FFECOMPET.COM  VOIR PAGE 5 

Concours (catégorie): CSI2* / Jeunes chevaux Lieu:Glatigny Metz Moselle 

Date: 24-26 avril FN: France 

 
CONDITIONS GENERALES 
 

Le concours est organisé conformément 

- Aux Statuts de la FEI (22
ème

 édition, en vigueur au 15 April 2007, révision effective au 
21 novembre 2008) 

- Au Règlement Général (23
ème

 édition, en vigueur au 1
er
 janvier 2009) 

- Au Règlement Vétérinaire (11
e
 édition, en vigueur au 1

er
 janvier 2009) 

- Au Règlement des Concours de Saut d’Obstacles et ses Annexes (23
ème

 édition, en 
vigueur au 1

er
 janvier 2009), 

- Au Règlement Spécial FEI pour Enfants et Cavaliers de Poneys, (9
ème

 édition, 2008) 

- CSI/CSIO Requirements (pour tous les CSI en Europe ainsi que dans le monde entier 
pour les catégories CSIO et Amateur), 

- Equine Anti-Doping And Medication Control Rules (EADMCR) (1ère édition, révision 
effective au 10 avril 2008) 

- FEI Anti-Doping Rules for Human Athletes (ADRHA) (2ème édition, révision effective 
au 1

er
 janvier 2009) 

- Ainsi qu’à toute révision ultérieure publiée par la FEI 

- Les Statuts et le Règlement Général comportent une clause arbitrage selon laquelle, 
tout appel contre une décision rendue par la FEI ou l’un de ses organes, sera tranché 
exclusivement par le Tribunal Arbitral du Sport (TAS) dont le siège est à Lausanne, 
Suisse. 

- Les FN ont la responsabilité de s'assurer que l'âge des concurrents soit correct. 
 
 

******************************************************************* 
 

 
 

Approuvé par la NF 
 

Date 09/02 
 
Signature du Secrétaire Général 
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I. INFORMATIONS GENERALES 
 

1. DESCRIPTION DU CONCOURS (Art. 103, 420.1, 445) 
 

STATUT:  CSI2*  
  Other Jeunes chevaux 
 
DATE (jj/mm/aa): 24 – 26 avril 

LIEU: GLATIGNY METZ MOSELLE 

PAYS: FRANCE 

Site internet: Mlle Christine RATSIANOHARANA   
Coordonnées du Terrain de Concours: 

Adresse: ferme de la bruyère 57 530 GLATIGNY   

Téléphone: 0033 (0)6 08538893 

Ajoutez la marche à suivre pour accéder au terrain de concours (par la route, 
aéroport / gare les plus proches).  

SUIVRE LA D 954 FLECHAGE CSI  
 

2. ORGANISATEUR 
Nom: EQUIPLUS 

Adresse: FERME DE LA BRUYERE 57530 GLATIGNY 

Téléphone: 0033(0)6 08 53 88 93 Fax: 0033(0)3 
87 64 28 53 

Email: ste.equi-plus@wanadoo.fr  

Site Internet: www.equiplus-glatigny.skyrock.com 
 

3. COMITE ORGANISATEUR (Appendice A GR) 
Président d'Honneur : Mr Philippe LEROY 

Président du Concours : Mr Jean-Philippe CHIAROTTO 

Secrétaire du Concours : Mlle Christine RATSIANOHARANA 

Chef de Presse :  Mmme Marine RODA 
 

4. DIRECTEUR DU CONCOURS 
Nom: Jean-Philippe CHIAROTTO 

Adresse: Ferme de la bruyère 57 530 GLATIGNY 

Téléphone: 0033(0)6 08 53 88 93  Fax: 0033(0)3 
8764 28 53 

Email: ste.equi-plus@wanadoo.fr 
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II. OFFICIELS  
 

1. JURY DE TERRAIN : (Art. 144, 149, 259.1) 

Président:   Marc BOTTEMINE( FRA) 

Membre: Danièle ZIEGLER (FRA) 

Membre: Nicolas RENDA (FRA) 

Membre: Didier MARIE(FRA) 
 

2. JUGE ETRANGER : (Art. 148, 259.1) 

Nom: Freddy SMEETS(BEL) 
 

3. CHEF DE PISTE  (Art. 151, 259.5.1) 

 Nom:     Jean-François MORAND(FRA) 
 

4. COMMISSAIRE EN CHEF : (Art. 155, 244.5, 259.6 et Manuel pour les 
Commissaires) 
Nom: Bernard BOURBONNEUX(FRA) 

 

5. DELEGUE VETERINAIRE FEI : (Art. 154, 259.4.2, 1003, 1007) 

Nom: Dr Patrick WAWRZYNIAK(FRA) 
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III. CONDITIONS SPECIFIQUES TECHNIQUES (Art. 201, 202) 
 

1. DEROULEMENT : 

Le concours se déroulera  à l’intérieur   à l’extérieur 

2. PISTE DU CONCOURS (Art. 201): 

Dimensions : 80x55 

Nature du terrain : sable fibré 

3. PISTE D'ENTRAINEMENT : 

Dimensions : 50x40 

Nature du terrain : sable fibré 

4. BOXES 
Dimension des boxes : 3 m x 3 m (minimum 3m x 3m) 
BOXES EQUIBOX avec allée centrale couverte(www.equi-box.com) 

5. INVITATIONS (Art. 115, 250, 251.1) 

Nombre de FN invitées : 28 

FNinvitées : Allemagne, Autriche, Belgique, Bresil, Canada, Chili, Colombie, 
Danemark, Espagne, Finlande, Grande Bretagne, Grece, Hongrie, Irlande, Italie… 

Nombre d’athlètes de la nation invitante : 60 

Nombre d’athlètes étrangers : 50 

Nombre d’athlètes par FN : 10 

Nombre de chevaux par athlète : 3 par cavaliers / 2 
jeunes chevaux par cavalier 

 

Les athlètes sont invités par le CO, par l'intermédiaire de leur FN. 

Un palefrenier par athlète. 
 

IV. ENGAGEMENTS (Art. 116, 251) 
Tous les athlètes et chevaux prenant part à une compétition Internationale doit 

être enregistrés auprès de la FEI 

Engagements de Principe : 07/03/09 

Engagements Nominatifs :       (obligatoire pour Championnats et Jeux) 

Engagements Définitifs : 13/04/09 

Dernier délai pour changer 
Athlètes et chevaux (Art. 251.4): 20/04/09 
Montant de l'engagement par cheval : Big Tour : 350€ / Medium 330€ / Small 220€ 
/ Jeunes chevaux 250€  

 

Frais MCP : 12.50 CHF 
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Merci d’envoyer vos engagement à :  

CO  EQUIPLUS : 

internet : ste.equi-plus@wanadoo.fr 

fax : 0033 (0)387 64 28 53 

 Avec copie à la FFE : activites.inter.France@ffe.com  

 
 

Pour les cavaliers français : 
Les demandes de participation devront être faites a partir du site 
www.ffecompet.com  rubrique « mes demandes de participation » avant le lundi 6 
avril à minuit. 

ATTENTION AUCUNE DEMANDE PAR FAX OU PAR COURRIER NE SERA 
PRISE EN COMPTE 

Les engagements définitifs devront également être enregistrés a partir du site 
www.ffecompet.com  rubrique « mes demandes de participation » avant le lundi 13 

avril à minuit. 

 

 

Si un cavalier retire son inscription sans excuse valable après la date des 
engagements définitifs ,le concurrent sera obligé de rembourser au CO les 
frais (150€) pour cause d'annulation tardive. 
Les Comités Organisateurs peuvent introduire le paragraphe suivant dans l’avant-
programme : “NB : Si un athlète retire son inscription sans excuse valable après la date 
des engagements définitifs, le concurrent sera obligé de rembourser au CO les frais (limitée 
aux frais d’écurie et d’hôtel) pour cause d’annulation tardive.“ 

 
IMPORTANT - Le formulaire d’engagement doit inclure les renseignements 
suivants sur les chevaux/poneys/cavaliers : 
• nom du cheval/poney • date de naissance du cheval/poney • élevage/origine • pays de 

naissance • initiales du livre des origines (stud-book) • numéro du passeport • sexe • 

couleur de la robe • nom(s) du (des) propriétaire(s) • année de naissance de l’athlète 

 

V. PRESTATIONS OFFERTES (Art. 132, 133) 
 
1. ATHLETES 

Hôtel: Nom, adresse, tel. no. Erreur ! Référence non valide pour un signet. 
Petit déjeuner du 24/04/09 au 26/04/09, pris en charge par le CO   

Les repas seront pris en charge par l’athlète  

Restaurant sur place LA GRANGE DE CONDE (chapiteau chauffé) soirées dansantes  

 
2. PALEFRENIERS 

Les demandes de logement sont à envoyer avec les engagements. 

Petit déjeuner du 24/04/09 au 26/04/09, pris en charge par le CO  

Les repas seront pris en charge par  l’athlète  

Le CO doit mettre à disposition suffisamment d'installations sanitaires, avec 
douches, eau chaude et froide, pour hommes et femmes. Ces installations 
doivent être maintenues propres tout au long du concours. 

2. CHEVAUX / PONEYS 

Les frais de transport seront pris en charge par le CO  l’athlète . 
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Si par le CO, à        par km. 
Pour les concours en Europe, le boxe est gratuit 
Boxes paillés ou copeaux (sur demande au co) le premier jour. 
Copeaux 10 € la balle. 

Boxe supplémentaire(sellerie) 60€ 

3. ACCUEIL 

Le jour et l'heure d'arrivée des athlètes et chevaux, ainsi que les moyens de 
transport utilisés, devront être spécifiés aux Organisateurs afin de faciliter leur 
arrivée sur le lieu de la manifestation. NOMBRE D ENTIER ET TYPE DE VEHICULE 

4. TRANSPORT LOCAL – NAVETTE DE L’HOTEL AU TERRAIN DE CONCOURS 

Via Audi sur demande au CO 

5. PUBLICITE SUR LES ATHLETES ET LES CHEVAUX/PONEYS (Art. 136.1-2) 

Les athlètes sont autorisés à porter le logo de leur sponsor personnel sur le tapis 
de selle, conformément à l'Art. 136.1-2. Le Commissaire en Chef contrôlera que la 
publicité portée par les athlètes et les chevaux est conforme à l’Article 136 du 
Règlement Général. 

 

VI. DIVERS 
 
1. CLASSEMENT GENERAL A L'ISSUE DES EPREUVES 

Nombreux challenges cavaliers ,chevaux, propriétaires et grooms. 
  

2. PRIX - CLASSEMENT (Art. 126, 127, 128) 
Les détails sur le système déterminant le meilleur athlète du concours, etc. doivent 
être indiqués ainsi que les informations se rapportant à la distribution des prix. 
      

 

Le propriétaire du cheval/poney qui gagne le Grand Prix est invité à la distribution 
des prix. LES 8 PREMIERS CLASSES DE CHAQUES EPREUVES VIENDRONT A 
CHEVAL A LA REMISE DES PRIX. 

 

3. DEDUCTIONS 

Tous les détails concernant les déductions sur les prix en espèces doivent être 
spécifiés dans le programme. Ceci est également valable pour les impôts. Si le Co 
doit déduire des impôts, il remettra aux concurrents un formulaire officiel 
indiquant le montant de l’impôt déduit.  

 

4. ASSURANCES 
"Tout athlète ou propriétaire de cheval/poney est seul responsable de tout 
dommage causé à un tiers par lui-même, ses employés, ses aides, ainsi que par 
son cheval/poney. Il est donc fortement recommandé à tout athlète ou propriétaire 
de contracter une assurance Responsabilité Civile (RC) avec une couverture 
suffisante pour les concours tant à l'étranger que dans son pays, et de maintenir 
cette police en vigueur." 

 
5. FICHES DE SECURITE 

CARO 
 

6. SYSTEME DE CHRONOMETRAGE 
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Nom du fabricant: TAG HEUER Modèle: 220 100 28 A 

 
 
 
 
 

7. TITRE D'ENTREE DANS L'ENCEINTE DE LA MANIFESTATION (Art. 133, 
1005) 
CAVALIERS/GROOMS/PROPRIETAIRES 
 

8. MEDECIN / SERVICE MEDICAL 
Nom: Dr Maurice BENICHOU Téléphone: 0033(0)6 11889084 
 

9. MARECHAL FERRANT 
Nom: Olivier GRIMMER Téléphone: 0033(0) 6 82 34 99 31  

 
VII. QUESTIONS VETERINAIRES (Art. 280, 1004.2, 1005, 1011) 
 
“All horses taking part at this event must be prese nted during the first horse 
inspection otherwise they are not permitted to part icipate”. 
 

1. INSPECTION DES CHEVAUX 

Date (jj/mm/aa):  23/04/09 

Heure: 14 heures 
 
2. VETERINAIRE DU CONCOURS: 

Le vétérinaire traitant ne peut pas être la même personne que le Délégué 
Vétérinaire FEI. 

Nom: Dr Claude MULLER 

Adresse: 57210 PUTTELANGE AUX LACS 
 

3. FORMALITES DOUANIERES 
Détails sur les documents de douane requis, les postes frontières, leurs heures 
d'ouverture et les agences en douane. 

Adresse:FERME DE LA BRUYERE 57530 GLATIGNY  

Téléphone: 0033(0)6 08 53 88 93  

 
4. CONDITIONS SANITAIRES A L'IMPORTATION DES CHEVAUX 

Détails sur les tests sanitaires, et cas échéant, sur la période et le protocole de 
quarantaine, etc.  VEUILLEZ ANNEXER DES EXEMPLAIRES DE PERMIS 
D’IMPORTATION (POUR LES TESTS DE SANTE PAR DES LABORATOIRES) QUI 
SERONT REQUIS POUR LES CHEVAUX PARTICIPANT A CE CONCOURS. En cas de 
doutes ou de problèmes, nous vous prions de contacter le Département 
Vétérinaire dès que possible.       

 
5. LABORATOIRE DE CONTROLE DES MEDICATIONS 

Nom: FERME DE LA BRUYERE 57530 GLATIGNY 

Adresse: FERME DE LA BRUYERE 57530 GLATIGNY 
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Téléphone:0033(0)6 08 53 88 93 / Fax:0033(0) 169 752 829  
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 CODE DE CONDUITE FEI 
 

POUR LE BIEN-ETRE DES CHEVAUX 
 

La Fédération Equestre Internationale (FEI) attend de toutes les personnes concernées 
par le sport équestre international qu’elles adhèrent au Code de Conduite de la FEI et 
qu’elles reconnaissent et acceptent que le bien-être du cheval soit en tout temps 
considéré comme souverain et qu’il ne soit jamais subordonné à aucune influence 
commerciale ou de compétition. 
 
1. Le bien-être des chevaux prédomine sur toutes les autres exigences, à tous les 

stades de leur préparation et de leur entraînement. Cela inclut la bonne gestion 
des chevaux, les méthodes d’entraînement, le ferrage et la sellerie ainsi que le 
transport. 

 
2. Pour être autorisés à concourir, les chevaux et les athlètes doivent être 

physiquement aptes, compétents et en bonne santé. Cela comprend l’utilisation de 
médicaments, les procédures chirurgicales qui menacent le bien-être ou la sécurité 
des chevaux, la gestation des juments et le mauvais usage des aides. 
 

3. Les épreuves ne doivent pas porter préjudice au bien-être des chevaux. Cela 
implique une attention constante portée aux zones de compétition, aux terrains, 
aux conditions météorologiques, aux écuries, à la sécurité du site et à l’aptitude du 
cheval à poursuivre son voyage après l’épreuve.  
 

4. Tous les efforts doivent être consentis afin de s’assurer que les chevaux reçoivent 
l’attention qui leur est due après la compétition et qu’ils sont traités avec humanité 
une fois leur carrière achevée. Cela recouvre les soins vétérinaires appropriés, les 
blessures pendant les concours, l’euthanasie et la retraite. 
 

5. La FEI encourage vivement toutes les personnes concernées par le sport équestre à 
atteindre le plus haut niveau possible de connaissances dans leurs domaines de 
compétence. 
Une copie complète du présent Code peut être obtenue auprès de la Fédération 
Equestre Internationale, Avenue Mon-Repos 24, CH-1000, Lausanne 5, Suisse. 

Téléphone: +41 21 310 47 47. Le Code est disponible en français et anglais. Il peut 
également être consulté sur le site internet de la FEI: www.horsesport.org.
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E P R E U V E S 
Les compétitions Internationales ne devraient pas commencer avant 8h00 ni finir après 

23h00 
 
Horaire préliminaire 
 
1

er
 jour (date) 8 Heures 

2
ème

 jour (date) 8 Heures 

3
ème

 jour (date) 8 Heures 
 
DOTATION TOTALE BRUT:             
 
+ valeur de prix en nature (si applicable)       
 
EPREUVES NOMBR 

CHVX 
 JOUR TYPE DE    

                 
   TOUR    
             
  

   BAREME HAUTEUR DOTATIONS 

N°1 2 VEND 24 Medium Barème A chrono  1,25 m 1 500,00 € 

N°2 3 VEND 24 6et7ans BarA temps différé 1,25 m 
1,30  m 

1 500,00 € 

N°3 2 VEND 24 Medium Bar A 2 PHASES 1,30  m 2 000,00 € 

N°4 2 VEND 24 Big Bar A temps différé 1,40 m 
1,45   m 
        

20 000,00 € 

N°5 2 VEND 24 Small Bar A chrono 1,15 m 500,00 € 

N°6 2 SAM 25 Medium Bar A 2 phases 1,25 m 1 500,00 € 

N°7 3 SAM 25 6et7ans Bar A chrono 1,25 m 
1,30  m 

2 000,00 € 

N°8 2 SAM 25 Medium BarA avec Barrage 1,30  m 2 500,00 € 

N°9 2 SAM 25 Big Bar A  1,35  m 
      1,40 
 m 

4000,00 € 

N°10 2 SAM 25 Small Bar A temps différé 1,20  m 500,00 € 

N°11 2 DIM 26 Medium Diff progessive 1,35  m 3 000,00 € 

N°12 2 DIM 26 6ans Bar A avec barrage 1,25  m 1 500,00 € 

N°13 2 DIM 26 7ans BarA  avec barrage 1,30  m 2 500,00 € 

N°14 1 DIM 26 Big Bar A avec barrage 1,45  m 20 000,00 € 

N°15 2 DIM 26 Small Bar A avec barrage 1,25  m 800,00 € 

  
 Les cavaliers déterminent le tour auquel leurs chevaux participent au moment 
des engagements . Un cavalier peut participer à plusieurs tours dans le concours 
avec des chevaux différents. etc. 
 
IMPORTANT 
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La valeur du 1er prix ne doit pas dépasser le 1/3 du total des gains distribués pour la 
compétition. Le nombre minimal de gains proposés pour chaque compétition doit être 
alloué sur la base d’un gain pour chaque groupe de 4 athlètes entamé, avec un minimum 
de cinq gains. Le montant total des gains indiqué pour chaque compétition dans le 
programme doit être distribué (GR Art 127, 128). 
 
La valeur de tout prix en nature doit être mentionnée, ainsi que la marque et le modèle 
pour les voitures. 
 
Instructions pour la répartition des gains: 

- Pas plus de 1/3 des gains totaux pour la compétition pour la 1ère place; 
- La répartition de la 1ère à la 8ème place (minimum) suivant un ordre de 

distribution décroissant raisonnable doit être imprimé dans le programme. 
- Le montant minimum assigné au dernier compétiteur doit être indiqué dans le 

programme; 
- Minimum 25% des concurrents doivent recevoir un gain (un prix pour chaque 

groupe de 4 athlètes entamé, mais au minimum 5 prix s’il y a 20 partants ou 
moins dans la compétition). 

- La FEI à modifier la répartition des prix proposée si nécessaire. 
 
PREMIER JOUR : Vendredi DATE (jj/mm/aa)   :  24/04/09 
 

COMPETITION No 1 8 HEURES 
 
MEDIUM TOUR 
BAREME A AU CHRONO SANS BARRAGE(art 238.2.1) 

Barrage (s’il y a lieu) : NON 

Vitesse / Temps accordé : 350 m/mn 

Hauteur des obstacles: max hauteur 1,20 m à 1,25m  LARGEUR 1,30 m 

Nombre de chevaux par cavalier : 2 

Dotation totale de l’épreuve: 1500€ 

 

 1ER prix 2EMME 3 EME 4 EME 5EME 6EME 

495,00 € 255,00 € 210,00 € 150,00 € 120,00 € 105,00 € 

 7 EME 8 EME   9 EME   10 EME 11 EME  12 EME 

90,00 € 75,00 € 30,00 € 20,00 € 20,00 € 20,00 € 

Dernier cavalier classé:15 € 

 
* * * * * * * * * * * 

 

COMPETITION No 2    (Nom et nationalité) 
 
   (Nom et nationalité) SPECIALE TEMPS 
DIFFERE(art.276) 

Barrage (s’il y a lieu) : NON 

Vitesse / Temps accordé : 350 m/mn 

Hauteur des obstacles: max hauteur1,25 m POUR LES 6 ANS 1,30 m POUR LES 7 
ANS largeur 1,30 et 1,35 

Nombre de chevaux par cavalier : 3 

Dotation totale de l’épreuve: 1500€ 
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 1ER prix 2EMME 3 EME 4 EME 5EME 6EME 

495,00 € 255,00 € 210,00 € 150,00 € 120,00 € 105,00 € 

 7 EME 8 EME   9 EME   10 EME 11 EME  12 EME 

90,00 € 75,00 € 30,00 € 20,00 € 20,00 € 20,00 € 

Dernier cavalier classé:15 € 

 

* * * * * * * * * * * 
 
COMPETITION No 3 A LA SUITE 
 

MEDIUM TOUR BAREME A  EPREUVE EN DEUX PHASES (art 274.5.3) 

PREMIERE PHASE AU CHRONO DEUXIEME PHASES AU CHRONO 

Barrage (s’il y a lieu) : NON 

Vitesse / Temps accordé : 350 m/mn 

Hauteur des obstacles: max hauteur 1,30 m 1,35 m largeur 1,40 m 

Nombre de chevaux par cavalier : 2 

 
Dotation totale de l’épreuve:2000€ 

                         

 1ER prix 2EMME 3 EME 4 EME 5EME 6EME 

660,00 € 340,00 € 280,00 € 200,00 € 160,00 € 140,00 € 

 7 EME 8 EME   9 EME   10 EME 11 EME  12 EME 

120,00 € 100,00 € 50,00 € 40,00 € 30,00 € 30,00 € 

 
Dernier cavalier classé:20 € 
 

* * * * * * * * * * * 
 
COMPETITION No 4 A LA SUITE 
 
BIG TOUR SPECIALE TEMPS DIFFERE (art.276) 
 
Epreuve comptant pour le classement ROLEX RANKING 

Barrage (s’il y a lieu) : NON 

Vitesse / Temps accordé : 350 m/mn 

Hauteur des obstacles: max hauteur 1,40 m 1,45 m largeur 1,50 m 

Nombre de chevaux par cavalier : 2 
Dotation totale de l’épreuve: 20 000 € 

BIG TOUR SPECIALE TEMPS DIFFERE (art.276) 

 

 1ER prix 2EMME 3 EME 4 EME 5EME 6EME 

6 600,00 € 3 400,00 € 2 800,00 € 2 000,00 € 1 600,00 € 1 400,00 € 

 7 EME 8 EME   9 EME   10 EME 11 EME  12 EME 
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1 200,00 € 1 000,00 € 500,00 € 500,00 € 300,00 € 300,00 € 

Dernier cavalier classé:150€ 

    Les 40 premiers cavaliers de cette épreuve seront qualifiés pour l'épreuve 
n°14  
 

* * * * * * * * * * * 
 
COMPETITION No 5 A LA SUITE 
 
SMALL TOUR BAREME A AU CHRONO SANS BARRAGE(art238.2.1) 

Barrage (s’il y a lieu) : NON 

Vitesse / Temps accordé : 350 m/mn 

Hauteur des obstacles: max hauteur 1,15 m 1,20 m  largeur 1,25 m 

Nombre de chevaux par cavalier : 2 
Dotation totale de l’épreuve: 500€ 

 

 1ER prix 2EMME 3 EME 4 EME 5EME 6EME 

165,00 € 85,00 € 70,00 € 50,00 € 40,00 € 28,00 € 

 7 EME 8 EME   9 EME   10 EME 11 EME  12 EME 

30,00 € 25,00 € 10,00 € 10,00 € 10,00 € 10,00 € 

Dernier cavalier classé:10€ 
 
 
DEUXIEME JOUR :  SAMEDI DATE (jj/mm/aa)   :  25/04/09 
 
COMPETITION No 6 8 HEURES 
 

MEDIUM TOUR BAREME A  EPREUVE EN DEUX PHASES (art 274.5.3) 

PREMIERE PHASE AU CHRONO DEUXIEME PHASES AU CHRONO 

Barrage (s’il y a lieu) : NON 
Vitesse / Temps accordé : 350 m/mn 

Hauteur des obstacles: max hauteur 1,20 m à 1,25m  LARGEUR 1,30 m 

Nombre de chevaux par cavalier : 2 

Dotation totale de l’épreuve: 1500€ 

 

 1ER prix 2EMME 3 EME 4 EME 5EME 6EME 

495,00 € 255,00 € 210,00 € 150,00 € 120,00 € 105,00 € 

 7 EME 8 EME   9 EME   10 EME 11 EME  12 EME 

90,00 € 75,00 € 30,00 € 20,00 € 20,00 € 20,00 € 

Dernier cavalier classé:15 € 

 

COMPETITION No 7 A LA SUITE 
 
6 ET 7 ANS BAREME A AU CHRONO SANS BARRAGE(art 238.2.1) 
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Barrage (s’il y a lieu) : NON 

Vitesse / Temps accordé : 350 m/mn 

Hauteur des obstacles: max hauteur1,25 m POUR LES 6 ANS 1,30 m POUR LES 7 
ANS largeur 1,30 et 1,35 

Nombre de chevaux par cavalier : 3 

Dotation totale de l’épreuve: 2000€ 
 

 1ER prix 2EMME 3 EME 4 EME 5EME 6EME 

660,00 € 340,00 € 280,00 € 200,00 € 160,00 € 140,00 € 

 7 EME 8 EME   9 EME   10 EME 11 EME  12 EME 

120,00 € 100,00 € 50,00 € 40,00 € 30,00 € 30,00 € 

Dernier cavalier classé:20 € 
 
COMPETITION No 8 A LA SUITE 
 

MEDIUM TOUR  BARREME A CHRONO AVEC BARRAGE AU CHRONO(art:238.2.2) 

Barrage (s’il y a lieu) : OUI 

Vitesse / Temps accordé : 350 m/mn 

Hauteur des obstacles: max hauteur 1,30 m 1,35 m largeur 1,40 m 

Nombre de chevaux par cavalier : 2 

Dotation totale de l’épreuve: 2500€ 

 

 1ER prix 2EMME 3 EME 4 EME 5EME 6EME 

825,00 € 425,00 € 350,00 € 250,00 € 200,00 € 175,00 € 

 7 EME 8 EME   9 EME   10 EME 11 EME  12 EME 

150,00 € 125,00 € 60,00 € 30,00 € 30,00 € 30,00 € 

Dernier cavalier classé:30€ 

 
COMPETITION No 9 A LA SUITE 
 
BIG TOUR BAREME A AU CHRONO SANS BARRAGE(art 238.2.1) 
 

Barrage (s’il y a lieu) : NON 

Vitesse / Temps accordé : 350 m/mn 

Hauteur des obstacles: max hauteur 1,35 m 1,40 m largeur 1,50 m 

Nombre de chevaux par cavalier : 2 

Dotation totale de l’épreuve: 4 000€ 

 

 1ER prix 2EMME 3 EME 4 EME 5EME 6EME 

1 320,00 € 680,00 € 560,00 € 400,00 € 320,00 € 280,00 € 

 7 EME 8 EME   9 EME   10 EME 11 EME  12 EME 

240,00 € 200,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 

Dernier cavalier classé:50€ 
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Les 20 premiers cavaliers seront qualifiés pour l'épreuve n°14. 

 
COMPETITION No 10  A LA SUITE 
 
SMALL TOUR SPECIALE TEMPS DIFFERE(art.276) 

Barrage (s’il y a lieu) : NON 

Vitesse / Temps accordé : 350 m/mn 

Hauteur des obstacles: max hauteur 1,20 m 1,25 m  largeur 1,30 m 

Nombre de chevaux par cavalier : 2 

Dotation totale de l’épreuve: 500€ 

 

 1ER prix 2EMME 3 EME 4 EME 5EME 6EME 

165,00 € 85,00 € 70,00 € 50,00 € 40,00 € 28,00 € 

 7 EME 8 EME   9 EME   10 EME 11 EME  12 EME 

30,00 € 25,00 € 10,00 € 10,00 € 10,00 € 10,00 € 

Dernier cavalier classé:10€ 

 

 
* * * * * * * * * * * 

 
 
TROISIEME JOUR :  DIMANCHE DATE (jj/mm/aa)   :  26/04/09 
 
COMPETITION No 11  8 HEURES 
 

MEDIUM TOUR DIFFICULTE PROGRESSIVE AVEC JOKER (art.269.5) 

Barrage (s’il y a lieu) : NON 

Vitesse / Temps accordé : 350 m/mn 

Hauteur des obstacles: max hauteur 1,30 m 1,35 m largeur 1,40 m 

Nombre de chevaux par cavalier : 2 

Dotation totale de l’épreuve: 3000€ 

 

 1ER prix 2EMME 3 EME 4 EME 5EME 6EME 

990,00 € 510,00 € 420,00 € 300,00 € 240,00 € 210,00 € 

 7 EME 8 EME   9 EME   10 EME 11 EME  12 EME 

180,00 € 150,00 € 75,00 € 30,00 € 30,00 € 30,00 € 

Dernier cavalier classé:30€ 

 

COMPETITION No 12  A LA SUITE 
 
6 ANS FINALE  BARREME A CHRONO AVEC BARRAGE AU CHRONO(art:238.2.2) 

Barrage (s’il y a lieu) : OUI 

Vitesse / Temps accordé : 350 m/mn 

Hauteur des obstacles: max hauteur 1,25 m 1,30 m largeur 1,35 m 
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Nombre de chevaux par cavalier : 2 

Dotation totale de l’épreuve: 1500€ 

 

 1ER prix 2EMME 3 EME 4 EME 5EME 6EME 

495,00 € 255,00 € 210,00 € 150,00 € 120,00 € 105,00 € 

 7 EME 8 EME   9 EME   10 EME 11 EME  12 EME 

90,00 € 75,00 € 30,00 € 30,00 € 30,00 € 30,00 € 

Dernier cavalier classé:15 € 

 
COMPETITION No 13  A LA SUITE 
 
7 ANS FINALE BARREME A CHRONO AVEC BARRAGE AU CHRONO(art:238.2.2) 

Barrage (s’il y a lieu) : OUI 

Vitesse / Temps accordé : 350 m/mn 

Hauteur des obstacles: max hauteur 1,30 m 1,35 m largeur 1,40 m 

Nombre de chevaux par cavalier : 2 

Dotation totale de l’épreuve: 2000 € 

 

 1ER prix 2EMME 3 EME 4 EME 5EME 6EME 

660,00 € 340,00 € 280,00 € 200,00 € 160,00 € 140,00 € 

 7 EME 8 EME   9 EME   10 EME 11 EME  12 EME 

120,00 € 100,00 € 50,00 € 40,00 € 40,00 € 40,00 € 

Dernier cavalier classé:20 € 
 
COMPETITION No 14  A LA SUITE 
 
BIG TOUR GRAND PRIX BARREME A CHRONO AVEC BARRAGE AU CHRONO(art:238.2.2) 
 Les 40 premiers de l'épreuve N°4 et les 20 premiers de l'épreuve N°9 seront qualifiés 
pour cette épreuve. 
 
Epreuve comptant pour le classement ROLEX RANKING 

Barrage (s’il y a lieu) : OUI 

Vitesse / Temps accordé : 375 m/mn 

Hauteur des obstacles: max hauteur 1,45 m largeur 1,55 m 

Nombre de chevaux par cavalier : 1 

Dotation totale de l’épreuve: 20 000 € 

 

 1ER prix 2 EME 3 EME 4 EME 5 EME 6 EME 

6 600,00 € 3 400,00 € 2 800,00 € 2 000,00 € 1 600,00 € 1 400,00 € 

 7 EME 8 EME   9 EME   10 EME 11 EME  12 EME 

1 200,00 € 1 000,00 € 500,00 € 500,00 € 300,00 € 300,00 € 

Dernier cavalier classé:150€ 
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COMPETITION No 15 A LA SUITE 
 
SMALL TOUR FINALE  SPECIALE TEMPS DIFFERE(art.276) 

Barrage (s’il y a lieu) : NON 

Vitesse / Temps accordé : 350 m/mn 

Hauteur des obstacles: max hauteur 1,20 m 1,25 m  largeur 1,30 m 

Nombre de chevaux par cavalier : 2 

Dotation totale de l’épreuve: 800 € 

 

 1ER prix 2EMME 3 EME 4 EME 5EME 6EME 

264,00 € 136,00 € 112,00 € 80,00 € 64,00 € 56,00 € 

 7 EME 8 EME   9 EME   10 EME 11 EME  12 EME 

48,00 € 40,00 € 15,00 € 10,00 € 10,00 € 10,00 € 

 

 Dernier cavalier classé:10€ 

 
* * * * * * * * * * * 

 
L’ANNEXE (13 PAGES) FAIT PARTIE INTEGRANTE DU PROGRAMME APPROUVE ET SIGNE 
ET DOIT ÊTRE DISTRIBUE AT TOUS LES OFFICIELS, AINSI QU’AUX FEDERATIONS ET 

ÊTRE DISPONIBLE POUR TOUT LE MONDE SUR DEMANDE 


